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i or^res suivants de la Chambre sont votés
la regie 44:— en vertu du paragraphe 4, de

Par M. Stanley Ordre de la Chambre—Document montrant:__
Quelle somme le gouvernement du Canada a versée à Arthur G. Slaeht C R 

c u premier jour de 1 année 1926 jusqu’au dernier jour de l’année 1930. ’ "’
Par M. Gardiner—Ordre de la Chambre—Document montrant:—
1. Pour quel objet on a construit le vapeur de l’état canadien Citadelle 

ce navire* ^ representatlons ou rcq-uetes de quelles personnes

3. Quel était le type de navire demandé.
, , 4-z Qui a préparé les plans et 
ete préparés.

5. Si avant de commencer la construction, on 
desaplanfreSenté l6S représentations ou requêtes, et

6. De quelle façon

on a construit

les instructions de quelle personne ils ontsur

les personnes qui

n . - fait l’appel de soumissions.
a pi , ^sonnes ont soumissionné et pour quel montant.
». Guel a ete le soumissionnaire choisi.
9. Quel était le prix.
JJ- §u,elles sommes on lui a payées jusqu’à ce jour 

,1s et combien « « «t 1=
dans'le^rtdeQS!8884’ “ * ““ des P°ur d« Particuliers

pourïs ürSZdïfpfr ce ZZ* dS tâcheS d== Particuliers
PeutlLe pa“^”apd„urt„etbieetn“re * “ ™voyé >*>rt de Saint-Jean 

des particuliers^ était à S‘int-J«n, s’il a exécuté des tâches p

et à qui clsttrgeSït1seonTé5°"4E' * P*iemente ” l”#"*"» «* faHs'

Québec, « priLtps"t 1933qUe'le “ MVire rcvenu

18. Pour quel objet on l‘a ramené.
19. Si le ministère de la Marine ou le gouver 

ments, tacites ou autres, pour exécuter des tâches 
port de Québec.

20 Si tel est le cas, quels sont ces arrangements, c’est-à-dire pour qui em- 
ploira-t-on le navire et quelle sera la rémunération.

oo o’ Ie gouvernement a fait du remorquage une entreprise.
Si tel est le cas, pour quel motif.

on a
7.

cas, quels étaient-

our

au port de

a conclu
pour

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Duranleau pour 
la deuxieme lecture du Bill No 106 (Cl du Sénat), intitulé: “Loi modifiant la 
-Loi de la marine marchande au Canada”.

Après plus ample débat, la question étant posée sur ladite motion, elle est 
agreee sur la division suivante:—

Pour:
Messieurs

Burns,
Bury,
Chaplin.
Charters,
Cotnam,

Anderson (Toronto- 
High-Park), 

Anderson (Halton), 
Arthurs,
Barber,

Barrette,
Belec,
Bourgeois,
Bowman,
Boyes,

Davies,
Duguay,
Dupré,
Duranleau,
Edwards,
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